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Communiqué de presse  
Paris, le 17/05/2010 

 
OAD 
Phytnès s’étend à la vigne 
 
Avec 13 coopératives utilisatrices de Phytnès, l’outil de 
préconisation et de traçabilité du conseil en protection des plantes 
a fait ses preuves en grandes cultures.  Il s’étend désormais à la 
viticulture.  
 
Raisonnement par itinéraire complet (fongicides, insecticides, nutrition foliaire), 
contrôles règlementaires adaptés à la vigne, présentation visuelle et graphique du 
programme de la campagne : toutes les spécificités du conseil pour cette culture sont 
rassemblées dans une nouvelle interface « vigne », partie intégrante de 
l’environnement Phytnès. S’appuyant à la fois sur un paramétrage des produits par la 
coopérative et une sécurisation règlementaire des programmes créés, Phytnès 
« Vigne » est adapté au nouveau contexte de préconisation imposé par Ecophyto 
2018, en incitant les conseillers des coopératives à reconsidérer l’ensemble des 
stratégies de protection phytosanitaire avec leurs adhérents. Spécialisé, Phytnès 
« Vigne » prend également en compte les nombreuses exigences liées au marché 
viticole, notamment de traçabilité. 
 
L’optimisation de la stratégie se base sur tous les produits référencés par la 
coopérative, aussi bien chimiques que biologiques. Chacun d’eux peut être associé à 
des critères de filtre (sur le type d’exploitation, de produits, de cibles ou d’usages,…), 
selon les problématiques de protection préalablement identifiées par la coopérative, 
sur ses différents secteurs régionaux. Lors de ses préconisations, le technicien peut 
alors proposer à son adhérent des solutions adaptées au terroir (contraintes 
agronomiques et environnementales) et à ses contraintes d’exploitation (rentabilité). 
La discussion autour des choix de stratégies de lutte peut, en outre, être étayée par 
le calcul des IFT (Indice de fréquence de traitement), pour chacune des solutions co-
construites entre le conseiller et le viticulteur.  
 
Cette nouvelle interface est accessible à toutes les coopératives utilisatrices de 
Phytnès.  
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Ecran Phytnès « Vigne » 
 

 
 
Fondée sur le cheminement classique des bulletins de préconisations liés à cette 
culture, l’ergonomie de Phytnès facilite sa prise en main par le conseiller. 
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